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Arrêté n° 2021-14-0168 

 
Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de l’institut thérapeutique, éducatif et 
pédagogique (ITEP) Les Moineaux géré par l’association la Sauvegarde 69 pour la mise en œuvre d’un 
dispositif intégré par: 
- Réduction de capacité de 9 places d’internat pour la création par redéploiement de : 

- 3 places d’accueil de jour (semi-internat) ; 
- 24 places de prestations en milieu ordinaire attachées à l’ITEP pour des enfants présentant des 
troubles de l’apprentissage et/ou des troubles de la relation ; 

- Intégration complète des 12 places de prestation en milieu ordinaire du SAAI dans le DITEP les 
Moineaux et suppression de son numéro FINESS. 
 
Gestionnaire Association Sauvegarde 69 
 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et 
services soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section 
première du chapitre III ;  
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu l’instruction n° DGCS/3B/2017/241 du 2 juin 2017 de la Direction Générale De La Cohésion 
sociale relative au déploiement du fonctionnement en dispositif intégré des ITEP et des 
SESSAD ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 
2018, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 

d’autonomie (PRIAC) en vigueur ; 

Vu l’arrêté ARS n° 2016-8256 du 20 décembre 2016 portant renouvellement au 3 janvier 2017 
de l’autorisation délivrée à l’association Sauvegarde 69 pour le fonctionnement de l’institut 
thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) Les Moineaux situé à 01390 CIVRIEUX ; 

 

Considérant le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 2020-2024 signé le 19 
novembre 2019 entre l’association Sauvegarde 69 et l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ; 
 
Considérant que les caractéristiques de l’autorisation de fonctionnement de l’ITEP Les 
Moineaux à CIVRIEUX, géré par l’association Sauvegarde 69, doivent être adaptées afin de 
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répondre aux besoins de la population, de couvrir les zones blanches, tenant compte de 
l’évolution des profils des publics accueillis ; 
 
Considérant que les moyens afférents à la réduction de 9 places d’internat et l’intégration des 
12 places du SAAI les Moineaux permettront un fonctionnement en dispositif intégré par la 
création de 3 places d’accueil de jour (semi-internat) supplémentaires et de 36 places de 
prestations en milieu ordinaire de type SESSAD pour répondre aux besoins sur le secteur ; 
 
Considérant qu’il convient de rectifier une erreur matérielle inscrite dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS), concernant les triplets de l’ITEP les Moineaux en 
supprimant le triplet de 12 places d’externat non installées (places du SAAI non supprimées 
lors de la création de ce service) ;  
 
Considérant que le projet de l’association Sauvegarde 69 est compatible et répond aux besoins 
sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles 
d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, 
qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L312-5-1 
du code de l’action sociale et des familles ; 
 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est 

accordée à Monsieur le président de l'association Sauvegarde 69, sise 20 rue Jules Brunard, 

69007 LYON, pour la réduction de 9 places d’internat et l’intégration des 12 places du SAAI les 

Moineaux pour permettre la création de 3 places supplémentaires d’accueil de jour (semi-

internat), de 36 places de prestations en milieu ordinaire de type SESSAD afin de mettre en 

œuvre un dispositif intégré (DITEP) au sein de l’ITEP Les Moineaux. 

 

Article 2 : La capacité totale du DITEP Les Moineaux pour enfants, adolescents et jeunes adultes 

de 6 à 20 ans présentant des difficultés psychologiques avec troubles du comportement est 

portée à 78 places réparties comme suit : 

- 27 places d’internat ; 

- 15 places d’accueil de Jour dont 15 places de semi internat; 

- 36 places de prestations en milieu ordinaire de type SESSAD. 

  

Article 3 : Ces modifications seront enregistrées au fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques figurant dans l’annexe FINESS: (voir 

annexe 1). 

 

Article 4 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation de l’ITEP Les Moineaux, autorisé pour une durée de 15 ans à 

compter du 3 janvier 2017. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation 

externe mentionnée à l’article L312-8 du Code de l’action sociale et des familles, dans les 

conditions prévues par l’article L313-5 du même code. 

 

Article 5 : la présente autorisation sera caduque si elle n’a pas reçu un commencement 
d’exécution dans un délai de quatre suivant sa notification, conformément aux dispositions de 
l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 
ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération 
pour son autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale 
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et des familles.  L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente 
concernée. 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les 

tiers, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général 

de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le 

tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les 

particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent 

communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 

L Télérecours citoyens M sur le site https://www.telerecours.fr/ 

 

Article 8 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ain de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

  

 

  

 

  
 Fait à Lyon, le 23 décembre 2021 

  

  
P/Le Directeur général 

 de l'Agence régionale de santé 
 Auvergne-Rhône-Alpes 
 le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS DITEP LES MOINEAUX

 

Mouvement FINESS:    Réduction de la capacité autorisée de 9 places d’internat  

 Augmentation de la capacité autorisée de 3 place d’accueil de jour ; 

Création de 24 places de SESSAD et intégration des 12 places du SAAI les moineaux en 
places de SESSAD 
Mise en place de la nouvelle nomenclature 

 

Entité juridique : Association Sauvegarde 69 
Adresse : sur FINESS 20 Rue Jules BRUNARD 69007 LYON 

N° FINESS EJ : 69 079 168 6 

Statut : Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 

 
Etablissement: DITEP Les Moineaux 

Adresse : 75 Rue Du Château Village, 

 01390 CIVRIEUX 
N° FINESS ET : 01 078 064 1 

Catégorie : 186-ITEP 

 

Equipements : 
 

Triplet (ancienne nomenclature FINESS) 
Autorisation avant 

arrêté) 
Ages 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
 

1 

901- éducation 
générale et soins 
spécialisés pour 

Enfants handicapés 

17 – Internat de 
semaine 

200 – troubles 
du caractère et 

du 
comportement 

36 03/01/2017 6 à 14 ans  

2 

901- éducation 
générale et soins 
spécialisés pour 

Enfants handicapés 

13 – semi-
internat  

200 – troubles 
du caractère et 

du 
comportement 

12 03/01/2017 / 

3 

901- éducation 
générale et soins 

spécialisés pour Enfants 
handicapés 

14  - externat 

200 – troubles 
du caractère et 

du 
comportement 

12 

Places jamais 
installées ( 
en fait = 
SAAI) 

Triplet à 
supprimer 

 

 

Triplet (nouvelle nomenclature FINESS) Autorisation (après arrêté) Ages 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
 

1 

841 Acc. dans 
l'acquisition de 

l'autonomie et la 
scolarisation 

11 – hébergement 
complet Internat 

200 - Difficultés 
psychologiques 

avec troubles du 
comportement 

27 Le présent arrêté 6 à 20 ans 

2 

841 Acc. dans 
l'acquisition de 

l'autonomie et la 
scolarisation 

21 - Accueil de Jour 
(semi-internat)  

200 - Difficultés 
psychologiques 

avec troubles du 
comportement 

15 Le présent arrêté 6 à 20 ans

3 

841 Acc. dans 
l'acquisition de 

l'autonomie et la 
scolarisation 

16 – prestation en 
milieu ordinaire 

200 - Difficultés 
psychologiques 

avec troubles du 
comportement 

36 Le présent arrêté 6 à 20 ans
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Etablissement: SAAI les moineaux établissement à FERMER  

Adresse : 75 Rue Du Château Village, 

 01390 CIVRIEUX 
N° FINESS ET : 01 000 819 1 

Catégorie : 182-SESSAD 

 

Equipements : 
 

 

Triplet 
Autorisation (avant 

arrêté) 
Autorisation (après arrêté) 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité  

Dernière 
autorisation 

AGES 

901- éducation 
générale et 

soins 
spécialisés 

pour Enfants 
handicapés 

16 – prestation en 
milieu ordinaire 

200 – troubles du 
caractère et du 
comportement 

12 03/01/2017 0 
Le présent 

arrêté 
/ 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 

 

 

Arrêté n° 2021-17-0588 
 

Portant désignation de madame Delphine REMSHAGEN, directrice d’établissement sanitaire, social 
et médico-social, directrice adjointe de l’EHPAD de Tenay, (01) pour assurer l’intérim des fonctions 
de direction des EHPAD d’Ambérieu-en-Bugey, de Tenay, de Saint-Vulbas et de Pont-d’Ain (01).  
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ;  

 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n°2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des 

directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps 

ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 

publique hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim 

et à l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de 

l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du Centre national de gestion du 16 mai 2018 affectant madame Houria GIL, directrice 

d’établissement sanitaire, social et médico-social, en qualité de directrice des EHPAD d’Ambérieu-en-

Bugey, de Tenay, de Saint-Vulbas et de Pont-d’Ain ;  

 

Vu l’arrêté du Centre national de gestion du 15 novembre 2021 admettant madame Houria GIL, 

directrice d’établissement sanitaire, social et médico-social, directrice des EHPAD d’Ambérieu-en-

Bugey, de Tenay, de Saint-Vulbas et de Pont-d’Ain à faire valoir ses droits à la retraite et la radiant des 

cadres à compter du 1er janvier 2023 ;  
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Vu l’arrêté du Centre national de gestion du 15 novembre 2021 mettant fin aux fonctions de madame 

Houria GIL, directrice d’établissement sanitaire, social et médico-social, directrice des EHPAD 

d’Ambérieu-en-Bugey, de Tenay, de Saint-Vulbas et de Pont-d’Ain à compter du 9 février 2022 ;  

 

Vu l’instruction n° DGOS/RH4/DGCS/SD4-B/2019/124 du 24 mai 2019 relative à la mise en œuvre de la 

prime de fonctions et de résultats pour les personnels des corps de direction de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Considérant la nécessité d'assurer la continuité de l'encadrement et de la gestion administrative des 

EHPAD d’Ambérieu-en-Bugey, de Tenay, de Saint-Vulbas et de Pont-d’Ain (01) ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Madame Delphine REMSHAGEN, directrice d’établissement sanitaire, social et médico-

social, directrice adjointe de l EHPAD de Tenay, (01), est désignée pour assurer l’intérim des fonctions 

de direction des EHPAD d’Ambérieu-en-Bugey, de Tenay, de Saint-Vulbas et de Pont-d’Ain (01) à 

compter du 9 février 2022 et jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur. 

 

 

Article 2 : Dans le cadre de cette mission d’intérim, madame Delphine REMSHAGEN percevra une 

majoration temporaire de sa part fonction perçue au titre de sa prime de fonctions et de résultats, 

dont le coefficient est fixé à 0,5 conformément aux dispositions du décret n°2018-255 et de l’arrêté 

du 9 avril 2018 susvisés. 

 

 

Article 3 : Cette indemnisation sera versée mensuellement à terme échu par l’établissement dont la 

vacance de poste du directeur est constatée. 

 

 

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. Le tribunal administratif (ou la 

juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application informatique 

J Télérecours citoyens K accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié au directeur concerné et à l’établissement d’affectation et 

d’exercice de l’intérim. 

 

 

Article 6 : Le directeur susnommé et la directrice de la délégation départementale de l’Ain sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 23 décembre 2021 

 
Pour le directeur Général 
Et par délégation 
Le directeur délégué 

Régularisation de l’offre de soins hospitalière 
Hubert WACHOWIAK 
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit 
de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous 
pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).  
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